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Commune de Käerjeng 
 

CONSEIL COMMUNAL DU 29 MARS 2019 
_____________________________________ 

Rapport sommaire de la séance du conseil communal du vendredi 29 janvier 2019. 

 

Présents:  MM. Michel Wolter, bourgmestre, Josée-Anne Siebenaler-Thill, Frank Pirrotte et Richard 
Sturm, échevins ; Yves Cruchten (point 7), Jos Thill, Lucien Fusulier, Joseph Hames, Arsène 
Ruckert, Guy Scholler, Marc Hansen, Mireille Duprel (point 5) et Jean-Marie Bruch, 
conseillers ; Alain Schwarz, secrétaire. 

 
Excusés: Danielle Schmit et Nico Funck, conseillers 
 
Début de la séance à 14h00 heures. 
 
 

1) Huis clos – Personnel communal : Nomination définitive d’un fonctionnaire du groupe de 
traitement C1, sous-groupe technique. 

Conformément aux dispositions de la loi communale en vigueur, ce point est traité à huis clos. 

 

2) Huis clos - Personnel communal : Nomination d’un fonctionnaire au poste à tâche complète 
dans le groupe de traitement B1, sous-groupe administratif, pour les besoins du service 
comptabilité. 

Conformément aux dispositions de la loi communale en vigueur, ce point est traité à huis clos. 

 

 

2A)    Personnel communal : Démission d’un fonctionnaire avec effet au 1er juin 2019. 

Conformément aux dispositions de la loi communale en vigueur, ce point est traité à huis clos. 

 

3) Communications du collège des bourgmestre et échevins. 

Ce point a été traité en fin de séance. 

Bourgmestre Michel Wolter informe les membres du conseil communal au sujet de la mise en place 
par l’armée luxembourgeoise d’une clôture de quelque 8 km entre Linger et Grass en vue de la 
lutte contre la peste porcine africaine. Dans ce contexte, la Commune regrette le manque 
d’information et de communication de la part des instances ministérielles, ainsi que l’absence de 
toute demande d’autorisation communale généralement requise.  

 

4) Aménagement communal et développement urbain – Approbation du projet d’aménagement 
général de la commune de Käerjeng modifié suite au jugement de la Cour administrative du 
3 mai 2018. 
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Madame Carole Juttel, architecte, présente les détails des modifications du plan d’aménagement 
général, pris en vertu d’un jugement de la Cour administrative du 3 mai 2018. 

Approbation par 8 voix (CSV, déi gréng) contre 3 (LSAP). 

 

5) Plan d’Aménagement Général de la commune de Käerjeng –– Modification ponctuelle de la 
partie écrite du PAG, article 5 « Zones d’activités économiques communales type 1 – 
artisanat et industrie légère (ECO-c1)». 

La modification de la partie écrite du PAG en relation avec les zones d’activités communales est 
présentée par l’architecte, Madame Carole Juttel. 

Approbation unanime. 

 

6) Aménagement communal et développement urbain – Lotissement de deux parcelles sises 
à Bascharage, numéro cadastral 2711/7166 et 2711/7165 section BC de Bascharage – 
Approbation. 

Le morcellement est indispensable à la réalisation de l’agrandissement des ateliers communaux. 
Madame Carole Juttel, architecte, présente les détails. 

Approbation unanime. 

 

7) Aménagement communal et développement urbain – Lotissement d’une parcelle sise à 
Bascharage, 60 rue des Tulipes (section BC de Bascharage – numéro cadastral 483/6404) – 
Approbation. 

Madame Carole Juttel, architecte, expose les motifs quant au morcellement de ladite parcelle. 
Cette dernière est scindée en trois, permettant la construction de trois maisons unifamiliales. 

Approbation unanime. 

 

 

8) Aménagement communal et développement urbain – Lotissement d’une parcelle sise à 
Hautcharage, 14B rue de Schouweiler (section BB de Hautcharage – numéro cadastral 
694/3052) – Approbation. 

Ledit terrain est morcelé en deux, afin d’y construire deux maisons unifamiliales. 

Approbation unanime. 

 

9) Ministère de la Culture – Proposition de classement comme monument national l’immeuble 
sis 211, avenue de Luxembourg, à Bascharage – Avis à émettre. 

Bourgmestre Michel Wolter présente le projet d’avis élaboré par le collège des bourgmestre et 
échevins. Suite aux prises de position des membres du conseil communal, l’avis est adapté. 

Approbation unanime. 
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10) Convention conclue avec l’entreprise D.D. Constructions SA permettant l’utilisation d’une 
partie du « parking du centre » pendant la période du 25 mars au 29 novembre 2019 en vue 
de la construction d’une résidence au 103, avenue de Luxembourg – Approbation. 

Bourgmestre Michel Wolter expose les détails de la convention. 

Approbation unanime. 

 

11) Budget extraordinaire 4/630/222100/16011 – Nouvelle conduite d’eau entre Bascharage et 
Linger CR111 – Approbation du devis. 

Le devis pour la pose d’une nouvelle conduite d’eau dans le cadre du réaménagement de ladite 
chaussée par l’Administration des Ponts & Chaussées s’élève à 270.012,60 €. 

Approbation unanime. 

 

12) Budget extraordinaire 4/630/222100/19005 – Nouvelle conduite d’eau dans la ZAE Robert 
Steichen avec l’Avenue de Luxembourg – Approbation du devis. 

Le coût pour la pose de la conduite d’eau s’élève à 132.133,95 €. 

Approbation unanime. 

 

13) Autorisation d’ester en justice en matière de bâtisses, relative à l’affaire AC Käerjeng c/ 
JAMIL-HARDY. 

Bourgmestre Michel Wolter expose l’historique du litige et sollicite l’autorisation du conseil 
communal pour faire appel contre le dernier jugement du tribunal d’arrondissement. 

Approbation par 8 voix (CSV, déi gréng) contre 5 (LSAP). 

 

14) Personnel communal - Règlement d’ordre intérieur pour les fonctionnaires et employés 
communaux de la commune de Käerjeng – Approbation. 

Approbation unanime. 

 

15) Personnel communal – Application des dispositions concernant le compte épargne-temps 
aux agents administratifs engagés sous le statut du salarié à tâche intellectuelle avec effet 
rétroactif au 1er janvier 2019. 

Approbation unanime. 

 

16) Personnel communal – Fixation du congé supplémentaire du personnel communal. 

Approbation par 8 voix (CSV, déi gréng) contre 5 (LSAP). 
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17) Personnel communal : Octroi d’un cadeau de départ en retraite aux membres du personnel 
de la commune de Käerjeng. 

Approbation unanime. 

 

18) Personnel communal : Création de trois postes d’artisan DAP/CATP pour les besoins du 
service du technique. 

Approbation unanime. 

 

19) Personnel communal : Création d’un poste d’accompagnateur remplaçant pour les besoins 
du service du transport scolaire et du pedibus. 

Approbation unanime. 

 

20) ESCH 2022 – Participation de la commune de Käerjeng – Accord de principe. 

Bourgmestre Michel Wolter expose les motifs et la position de la majorité politique. 

Approbation unanime. 

 

21) Charte énergie-climat-environnement des associations de la Commune de Käerjeng. 

L’échevine, Madame Josée-Anne Siebenaler-Thill, présente dans les détails la charte à conclure 
avec les sociétés locales. 

Approbation unanime. 

 

22) Commissions consultatives de la commune de Käerjeng – Remplacement de membres 
démissionnaires dans les commissions de la mobilité et de la surveillance de l’école de 
musique. 

Dans la commission de la mobilité, Monsieur Sam Loes remplace l’ingénieur démissionnaire, 
Monsieur Claude Goedert, comme secrétaire. Madame Danielle Schmit est remplacée par 
Monsieur Marc Muller au sein de la commission de surveillance de l’école de musique 

Approbation unanime. 

 

23) Sociétés locales – Prendre connaissance des statuts de l’association « Solidarité 
Financement & Développement Association sans but lucratif » avec siège social à 
Hautcharage - information au conseil communal. 
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24) Règlements temporaires de la circulation, édictés par le collège des bourgmestre et 
échevins – Confirmation. 

Approbation unanime. 

 

25) Questions et réponses. 

 

 

Fin de la séance : 17.45 heures 


